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Genève-Confédération

Rencontre avec la députation genevoise aux Chambres fédérales

Le Conseil  d'Etat a reçu ce jour la députation genevoise aux Chambres fédérales dans le cadre d'un
déjeuner de travail, dans la perspective de la session parlementaire d'automne qui se tiendra à Berne du
13 septembre au 1er octobre prochains.
Cette rencontre régulière entre les élus cantonaux et fédéraux a notamment été l'occasion d'aborder, cette
fois-ci, des thématiques telles que l'impôt anticipé, la loi Netflix, l'identification électronique ou encore la
suppression de la valeur locative.

 

Soutien partiel au projet de révision de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire

Le gouvernement genevois apporte son soutien au projet de révision de la loi fédérale sur l'aménagement du
territoire (LAT-2) mis en consultation par la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire
et de l'énergie du Conseil des Etats (CEATE-E), tout en proposant une série de modifications pour renforcer
certaines dispositions. Cette deuxième révision de la LAT vise à contenir les constructions hors zone à bâtir
pour lutter contre le mitage du territoire suisse.
Le canton se réjouit que ce projet ancre dans la loi des objectifs de stabilisation des constructions et des
sols imperméabilisés, en dehors de la zone à bâtir. Ces objectifs ambitieux sont essentiels pour assurer les
services écosystémiques rendus par les sols et le paysage en dehors du milieu bâti.
Le Conseil d'Etat salue aussi l'ambition de renforcer la marge de manœuvre accordée aux cantons dans
l'application de la loi dans les secteurs hors zone à bâtir. Cette disposition permettra une meilleure prise en
compte des spécificités régionales et une organisation de l'espace rural respectueuse de ses multiples
fonctions.  Un  tel  assouplissement  est  conditionné  à  des  mesures  strictes  de  planification  et  de
compensation, de manière à respecter le principe de séparation entre zone constructible ou non.
Le gouvernement émet toutefois un certain nombre de réserves sur les outils de mise en œuvre. Il juge en
particulier les moyens essentiellement d'ordre financier insuffisants pour atteindre les buts de stabilisation et
demande à ce que des dispositions légales plus efficaces et applicables à courte échéance soient prévues.
Il en va de même pour l'approche par la planification et la compensation, dont les conditions de mise en
œuvre restent trop vagues. Enfin, il  déplore que les régimes d'exception aient été élargis, ce qui va à
l'encontre des buts de stabilisation et affaiblit la cohérence du projet de loi. Le Conseil d'Etat estime toutefois
qu'il est possible de remédier à ces faiblesses en apportant certaines retouches à ce projet.
Enfin, le gouvernement genevois tient à souligner l'importance qu'il accorde à la lutte contre le mitage du
territoire, à la protection des sols et à la préservation du paysage. Il a d'ailleurs fait appliquer la LAT de
manière  rigoureuse  sur  la  zone  non  constructible  cantonale,  en  précisant  notamment  les  pratiques
administratives lors de la délivrance d'autorisations de construire et en prenant des mesures additionnelles
pour mettre en conformité des constructions et installations illicites.
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Pour toute information complémentaire: M. Eric Zellweger, direction du plan directeur cantonal, office de
l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 61.
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Genève

Egalité  des  salaires  à  l'Etat  de  Genève:  aucune  discrimination  entre  femmes  et
hommes

Conformément à la loi fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (LEg), l'office du personnel de l'Etat
(OPE) a réalisé l'analyse de l'égalité salariale du personnel de l'administration, à l'exclusion du pouvoir
judicaire, soit un effectif de 19'247 personnes. Selon les résultats, il n'y a pas de signe de discrimination
dans les rémunérations entre femmes et hommes à l'Etat.
Dans les faits, les résultats montrent que la différence de salaires entre femmes et hommes est proche de
zéro et que cet écart n'est pas statistiquement significatif. La procédure et les résultats de cette analyse ont
été vérifiés par un cabinet d'audit externe agréé pour ce sujet.
Le Conseil d'Etat se réjouit de ces résultats. Pour mémoire, tous les employeurs de cent personnes et plus
sont tenus d’effectuer une analyse de l’égalité salariale et de la faire contrôler par un organe indépendant.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Nathalie  Fontanet,  conseillère  d'Etat,  en  contactant
Mme Tatiana Oddo Clerc, secrétaire générale adjointe chargée de communication, DF, T. 022 327 98 21 ou
076 527 73 17.

Limitation du recours à la main d’œuvre temporaire sur les chantiers publics

Le Conseil d’Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de modification de la loi l'autorisant à
adhérer à l’accord intercantonal sur les marchés publics (L-AIMP) afin d’y intégrer des dispositions limitant le
recours à la main d’œuvre temporaire dans le cadre des marchés de construction publics.
Constatant des excès dans le recours au travail temporaire sur les chantiers publics, le Conseil d'Etat avait
adopté, en juin 2017, des dispositions règlementaires visant à ce que les entreprises répondant à des appels
d’offres soient en mesure de réaliser les travaux avec leur propre personnel et que la possibilité de recourir
au travail temporaire soit limitée. Suite à un recours formé par des entreprises de location de services, la
Chambre constitutionnelle de la Cour de Justice a annulé ces dispositions, considérant qu’elles devaient
figurer dans une loi formelle. 
Ce projet de loi répond à cette exigence. Il a été élaboré en étroite concertation avec les partenaires sociaux
de la construction, associations patronales et syndicats. Il fixe à 20% le pourcentage maximum d'employés
temporaires par rapport aux employés fixes affectés à l'exécution du marché, ainsi que des quotas pour les
plus petits marchés.
Le Conseil d’Etat se réjouit de la collaboration fructueuse et du travail constructif mené avec l’ensemble des
partenaires sociaux dans le cadre de l’élaboration de ce projet de loi.

 
Pour toute information complémentaire: Mme Pascale Vuillod, juriste, office cantonal des bâtiments, DI,
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T. 022 546 61 94, M. Nicolas Rufener, Fédération des métiers du bâtiment, T. 078 754 48 57, ou M. Aldo
Ferrari, UNIA, T. 079 247 73 92.

Loi sur l'enfance et la jeunesse: projet de révision de la clause péril

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de loi modifiant les dispositions relatives à
la clause péril de la loi sur l'enfance et la jeunesse. Cette clause permet notamment au service chargé de la
protection des mineurs (SPMi), en cas de péril,  de déplacer immédiatement un enfant ou au contraire
d'empêcher son changement de résidence.
La modification proposée modification fait suite à l'adoption par le Grand Conseil de la motion 2671 et est le
résultat des travaux menés entre le département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse
et le pouvoir judiciaire, en particulier le Tribunal de protection de l’adulte et de l’enfant (TPAE), afin trouver
une solution concertée.
Le  projet  de  loi  prévoit  qu'il  appartient  désormais  au  TPAE  de  prendre  les  mesures  de  protection
immédiatement nécessaires à la protection du mineur. En dehors des horaires d'ouverture du tribunal, la
direction du SPMi reste compétente pour prononcer une clause péril. Elle doit toutefois, dans les deux jours
ouvrables suivant le prononcé de la mesure, saisir le TPAE d'une requête motivée en placement ou en
suspension du droit de visite. Conformément aux dispositions du code civil, le tribunal doit statuer dans les
plus brefs délais sous la forme d'une mesure superprovisionnelle. Dans le même temps, il  ordonne la
comparution personnelle des parties et  l’établissement d’un rapport  d’évaluation sociale dans le cadre
duquel l’enfant est entendu.
Les modifications proposées limitent ainsi le recours à la clause péril tant dans son principe que dans sa
durée.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Pierre-Antoine  Preti,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication, DIP, T. 022 546 69 68.

Soutien à l'association Handicap Architecture Urbanisme

Le Conseil d'Etat a décidé d'octroyer à l'association Handicap Architecture Urbanisme une aide financière
annuelle d'un montant de 58'218 francs pour les années 2021 à 2024.
Cet  aide  doit  permettre  de  promouvoir  un  environnement  construit  favorisant  l’autonomie  de  tous  les
usagers, y compris les personnes confrontées à des difficultés de perception ou de mobilité.

 
Pour toute information complémentaire: M. Cédric Braunersreuther, administrateur, office des autorisations
de construire, DT, T. 022 546 64 06.

Nouvelles dénominations d'artères au Grand-Saconnex, Bellevue, Meinier, Collonge-
Bellerive et Versoix

Le Conseil d'Etat a arrêté la dénomination d'une série d'artères sur le territoire de cinq communes.

Il a ainsi validé la proposition de la commune du Grand-Saconnex d'attribuer le nom "chemin
Emma-Jeremias" à l’artère débutant au chemin du Pommier et finissant au chemin François-
Lehmann. Cette dénomination rend hommage à Mme Emma Jeremias (1909-1988), figure de
la Résistance, tout particulièrement reconnue comme sauveteuse de Juifs persécutés dans
son pays d’origine, la Hongrie. Son activité au sein de la Croix-Rouge internationale lui a

permis de sauver 360 enfants et leurs familles de la déportation. Elle passera les vingt-cinq dernières
années de sa vie au Grand-Saconnex et repose dans le cimetière de la commune au côté de son époux,
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Ernest Pictet.

Le gouvernement officialise également la proposition de la commune de Bellevue de nommer
"chemin Comtesse-de-Pourtalès" la voie sans issue commençant au chemin de la Chênaie 22. Il
rend ainsi hommage à Mme Hélène De Pourtalès (1868-1945), née Barbey, ayant vécu toute sa
jeunesse à Bellevue. La comtesse est la première Suissesse à participer à une épreuve des
Jeux olympiques modernes, en 1900 à Paris. Elle y remporte une course de voile avec son mari
et  est  considérée comme la première participante aux Jeux et  la  première championne olympique de
l'histoire.

 
Le Conseil d'Etat accepte par ailleurs la proposition des communes de Meinier et
de Collonge-Bellerive de dénommer "chemin des Sarcelles" l'artère débutant à
la route de La-Capite et finissant au chemin des Champs-de-la-Grange, dans la
nouvelle partie sud de la zone industrielle de la Pallanterie. La sarcelle est le nom

vernaculaire donné à certains canards de surface de petite taille  présents dans les marais voisins.  A
Genève, il s'agit principalement de la sarcelle d'hiver.

Sur la commune de Versoix, enfin, le Conseil d'Etat modifie en "chemin du Pré-Béroux" et
"chemin  du  Bois-Collioud"  les  voies  commençant  à  la  route  de  Sauverny  et  finissant
respectivement au chemin Pegasi et au chemin du Pré-Béroux.

Ces  demandes  de  dénomination  ont  été  préavisées  favorablement  par  la  commission  cantonale  de
nomenclature.

 
Pour toute information complémentaire: M. Laurent Niggeler, directeur de la direction de l'information du
territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Privilèges fiscaux: aboutissement d'une initiative cantonale

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement de l'initiative législative cantonale intitulée "Contre le virus des
inégalités… Résistons! Supprimons les privilèges fiscaux des gros actionnaires".
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures annoncées: 6547
signatures contrôlées: 6262
signatures validées: 5415

Le nombre de 5398 signatures, correspondant à 2% des titulaires des droits politiques, tel qu'exigé par la
constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir l'initiative, est par conséquent atteint.

 
Pour toute information complémentaire: M. Patrick Ferraris, vice-chancelier, en contactant M. Emmanuel
Cuénod, chef du service communication et information, CHA, T. 079 681 54 27.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

16 septembre
10h00

Présentation du projet de budget
2022 de l'Etat de Genève

Aula du Collège
Voltaire
21, rue Voltaire

CE

Tatiana Oddo (DF)
T. 022 327 98 21
Philippe Dunant (DF)
T. 022 327 98 07


